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POINT 99 DE L'ORDRE DU JOUR

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou d5gradants : rapports du Secrétaire général

1. M. POLOWCZYK (Pologne) [Rapporteur de la
Troisième Commission] (interprétation de l'anglais) :
J'ai l'honneur de présenter le rapport de la Troisième
Commission sur le point 99 de l'ordre dujour, contenu
dans le document A/39/708. Au paragraphe 18 de son
rapport, la TïOisième Commission recommande à
l'Assemblée générale l'adoption d'un projet de résolu
tion que la Commission a adopté sans procéder à un
vote. Je saisis cette occasion pour ajouter que, en
raison d'une erreur technique, on a omis les noms des
auteurs suivants: Italie et Nouvelle-Zélande. Cette
erreur sera corrigée dans les documents officiels de
l'Assemblée générale. Je présente la recommandation
de la Troisième Commission à l'Assemblée générale,
pour adoption.

Conformément à l'article 66 du règlement inté
rieur, il est décidé de ne pas discuter le rapport de la
Troisième Commission.

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Les positions des délégations sur les diverses recom
mandations de la Troisième Commission ont été expo
sées au sein de la Commission et sont reflétées dans
les comptes rel'dus officiels pertinents.

3. Puis-je'appeler aux membres de l'Assemblée
qu'au paragraphe 7 de sa décision 34/401 l'Assemblée
générale a décidé que, lorsqu'un même projet de
résolution est examiné dans une grande commission
et en séance plénière, les délégations, dans toute la
mesure possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une
seule fois, soit en commission, soit en séance plénière,
à moins que leur vote en séance plénière ne diffère de
leur vote en commission. Puis-je également rappeler
aux membres de l'Assemblée que, conformément à la
décision 34/401. les explications de vote sont limitées
à JO minutes et que les délégations doivent prendre la
parole de leur place.

4. L'Assemblée va prendre maintenant une déci
sion sur le projet de résolution intitulé "Convention
contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants", recommandé
par la Trcisièr.,e Commission au paragraphe 18 de son
rapport [A/39/7D8].

5. La Troisième Commission a adopté ce projet
de résolution sans procéder à un vote. Puis-je considé
rer que l'Assemblée souhaite faire ?e même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution
39/46).
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6. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais):
L'Assemblée générale vient de prendre une impor
tante décision en adoptant cette Convention. qui
vient couronner de succès sept années de dur labeur.
Je tiens à féliciter tous les intéressés pour l'esprit
constructif et de coopération qu'ils ont manifesté
dans cette tâche. La Convention représente un pas
important vers la création d'un monde plus humain, et
je suis particulièrement heureux que l'Assemblée ait
pris cette décision le jour du trente-sixième anniver
saire de l'adoption de la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

7. Je vais maintenant donner la parole aux repré
sentants qui souhaitent expliquer leur position sur
cette résolution.

8. M. HAMER (Pays-Bas) rinterpiétatioll de l'an
glais1: Ma délégation a demandé à expliquer sa posi
tion sur la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Nous avons écouté vos paroles avec attention, Mon
sieur le Président, et nous partageons votre point de
vue. Nous sommes très heureux que cette résolution
ait été adopté par consensus. Je ne parlerai donc pas
plus longtemps pour expliquer notre position.

9. M. FERM (Suède) [interprétation de l'anglais] :
Les Gouvernements des cinq pays nordiques, Dane
mark, Finlande, Islande, Norvège et le mien, la
Suède, sont extrêmement heureux de l'adoption
unanime de la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

10. Le fait que l'Assemblée ait pris cette importante
décision concernant les droits de l'homme le jour du
trente-sixième anniversaire de l'adoption de la Décla
ration universelle des droits de l'homme nous rappelle
les progrès considérables at;;complis par les Nations
Unies sur le plan normatif. Les pays nordiques espè
rent que l'adoption unanime de cette convention
contribuera à éliminer une fois pour toutes ce fléau
qui continue, malgré une interdiction internationale,
d'accabler l'humanité.

Il. Depuis que la Suède a pris l'initiative, en 1977,
d'élaborer la Convention, les pays nordiques se sont
associés étroitement à ce travail. La voie menant à la
réalisation de 12 Convention a été longue et parfois
difficile. Il importe maintenant que la Convention
entre en vigueur au plus tôt et qu'elle soit rendue
efficace grâce à une adhésion réellement universelle.

12. J'ai l'honneur et le plaisir d'annoncer que les
pays nordiques signeront la Convention dès qu'elle
sera ouverte à la signature et prendront les mesures
nécessaires pour la ratifier au plus tôt.

13. M. GOMEZ-GOMEZ (Colombie) [interpréta
tion de {'espagnol] : Il faut applaudir à l'Assemblée
générale les efforts déployés par la Troisième Com
mission pour élaborer et examiner minutieusement le
texte de Convention contre la torture et autres peines
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ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et en
convenir. Aujourd'hui, ce texte reçoit, au profit de
tous les peuples, son approbation définitive grâce à
une décision mémorable intervenant à une date qui
revêt une signification particulière puisqu'elle célèbre
l'adoption par l'Cirganisation des Nations Unies de la
déclaration universelle des droits de l'homme, il y
a 36 ans.

14. Si pour l'ordre qui a surgi à l'issue de la dernière
guerre mondiale, cet événement a représenté le triom
phe de la primauté de l'être humain sur la brutalité
de la violence, il ne faut laisser passer aucune occa
sion de réaffirmer les valeurs élevées que celui-ci
rassemble et qui doivent toujours être placées sous une
protection juridique et faire immuablement l'objet
des préoccupations des Etats, et de tous les dirig~ants

qui ont la responsabilité de mener la vie politique de
ces Etats. Il ne peut être possible, à une époque telle
que la nôtre, alors que nous faisons étalage de l'huma
nisme en tant qu'expression des programmes de gou
vernement, des lettres et des arts, que la formule
empreinte de scepticisme de Nietsche, qui a affirmé
que 1'''Etat est le plt'.- froid des monstres froids",
devienne réalité.

15. Aujourd'hui, le choix n'est pas entre deux
notions antinomiques: paix ou guerre, celle-ci étant
la cause de tous les maux de l'individu. Mais ii existe
en divers lieux du monde des situations de violence
qui perturbent la vie normale des Etats et entravent
l'application des normes protégeant les droits de
l'individu et les garanties sociales prévues par les
législations nationales. Je veux parler particulière
ment des pays dotés d'un régime juridique créé pour
donner effet à ces droits de l'individu et ces préro
gatives sociales et où la législation électorale garantit
le renouvellement périodique des organes de l'Etat
grâce à la participation de tous les citoyens à des
élections libres et régulières organisées et contrôlées
par des institutions indépendantes, ce qui représente
un pouvoir électoral certain non tributaire des gou
vernements qui se succèdent et qui exercent leurs
fonctions sans entrave.

16. Il est nécessaire de lier les normes internes,
fondées sur un régime juridique respectable et efficace
visant à protéger des droits de l'individu et des garan
ties sociales aussi importants, au déroulement souhai
table d'une vie politique démocratique et à la protec
tion concomitante des droits de l'homme.

17. La Déclaration universelle ('.~s droits de l'homme
est un document des plus nobles dont il faut souligner
constamment la haute portée morale et politique,
car la lutte de l'humanité si largement représentée
dans ce parlement du monde qu'est l'organisation
universelle dont nous faisons aujourd'hui partie doit
être une lutte incessante et être l'objet d'une vigilance
constante. Il s'agit de protéger la dignité de l'être
humain et les droits qui lui permettent d'exprimer
sans crainte et sans risque pour son intégrité physique,
que ce soit verbalement ou par écrit, ses propres con
victions politiques, ses besoins fondamentaux et ses
aspirations spirituelles dans le cadre de la loi pro
mulguée qui garantit ses droits.

18. Aujourd'hui, la paix, grâce à la contribution
inégalable des Nations Unies, est une grande force
qui révèle un pouvoir immense, et il faut utiliser ce

pouvoir même pour conférer à la paix et à l'action
antiviolente le même degré d'intensité que la guerre a
eu dans l'histoire. La violence aujourd'hu; dans
certains secteurs géographiques du monde, cause de
profondes souffrances aux peuples et dévore, en détrui
sant les richesses, en paralysant des activités fécon
des, en exigeant la fabrication d'armes subversin s et
en provoquant la répression, d'immenses ressour
ces économiques et financières qui pourraient appor
ter une solution aux problèmes qui aS'iaillent les
peuples. Telles sont les solutions que l'humanité exige
depuis ses origines les plus lointaines. En effet, l'être
humain, pris individuellement ou en tant qu'élément
social, a toujours connu des pénuries et ces pénuries
ont déterminé des besoins qui, de tout évidence, ont
exigé des solutions. Depuis l'ancienne théogonie, nous
connaisscns ce mode de représentation de l'individu,
avec ses aspirations, même s'il reste plongé dans le
corps social. C'est du succès de ces solutions que les
gouvernements tirent l'efficacité et le prestige qui les
confortent s'ils aspirent à être des gouvernements
d'opinion, capables d'octroyer les droits de l'homme,
ou qui les réduisent à des instruments d.: la force pure
et simple, sans appui de l'opinion qui, elle, est vérita
blement le pouvoir, ou qui les transforment en dicta
ture. Cela peut être de l'idéalisme, mais les meilleurs
époques de l'humanité ont été celles où l'idéalisme
a servi de fondement à l'humanisme en faveur des
gouvernés. L'Organisation des Nations Unies e.. t
l'instance qui se prête le mieux à l'abandon par les
dirigeants des Etats de leur dogmatisme, de leur
déterminisme, car ceux-ci sont contraires à la tolé
rance qui se conçoit comme le respect des convictions
de l'individu lorsque celui-ci a recours aux dispositions
légales protégeant ses droits.

19. L'humanité a beaucoup bénéficié de la volonté
de paix et de justice de gouvernants sages ainsi que
des régimes sociaux visant à améliorer la condition de
l'homme; l'humanité a beaucoup plus profité de cette
volonté de paix, d'action antiviolente et de justice
que de l'astuce politique calculatrice. Le sage Albert
Einstein a dit que l'astuce politique internationale est
ce qui, en dernière instance, suscite la méfiance
universelle et il a affirmé en conclusion que Moïse
fut un meilleur guide et un meilleur réformateur de
l'humanité que Machiavel. Lorsque hl violence appa
raît pour remplacer les régimes encroûtés ou totali
taires qui refusent toutes réformes pouvant améliorer
la condition de l'homme ou donner à chaque habitant
une situation légale lorsque celui-ci exige la justice
et la liberté, la première victime est précisément la
vérité. Lorsque la violence règne, la vérité souffre
de graves violations et il y a des cas où, alors que l'on
s'efforce de savoir ce qui se passe dans une région du
monde. les enquêtes échouent dans l'établissement
des circonstances de fait qui sont à l'origine des souf
frances et des violations des droits qui font l'objet
de l'enquête. Il s'ensuit que lorsque l'on parle ici de
violations des droits de l'homme, àe souffrances de la
population, il est nécessaire d'être objectif afin de se
comporter comme des juges et non pas comme des
parties au litige qui s'attachent à l'emporter par la
violence lorsque les individus décident de s'entretuer
pour la conquête du pouvoir au lieu d'envisager de
manière civilisée de le conquérir par la majorité et par
la voie électorale qui est moins longue, moins hasar
deuse et moins entachée de barbarie.
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20. Pour préserver les droits de l'homme et con
tribuer à les protéger dans toute leur ampleur, il faut
tenir compte de la façon dont les régimes juridiques
nationaux les protègent, dans le régime établi à cette
fin; mais surtout, il faut stimuler la réforme des insti
tutions politiques et sociales, afin de les moderniser,
de les élargir et de les étendre aux divers secteurs de
l'opinion, en tendant vers un pluralisme permettant aux
minorités et aux forces d'opposition de participer à la
vie politique, puisque l'unanimité n'existe pas entre
les êtres humains. Sans liberté d'organisation poli
tique sous forme de partis, sans organisations syndi
cales des travailleurs, sans statuts électoraux garan
tissant la participation au suffrage des secteurs de
!'opposition, la structure démocratique d'une nation
ne peut progresser ni être renforcée. La violence
ayant des facteurs objectifs et den facteurs subjec
tifs, il faut s'attaquer à ces deux SO\\lrces; c'est dans
ce noble but que les Nations Unies, leurs commis
sions, leurs representants divers pourront continuer
à coopérer pour éliminer les diverses causes de vio
lence en vue de protéger les droits de l'homme de tous
les habitants de tous pays quels qu'ils soient. Il faut
utiliser la médiation tant pour l'action politique que
pour le dialogue qui est toujours fécond et qui rap
proche les points de vues entre les hommes. On ne
fera jamais assez pour créer les conditions propices au
recours à la voie électorale afin que les antagonismes
soient éliminés légalement de la société, antagonismes
qui seront un fait réel tant que l'homme existera sur la
face de la Terre. Pour cela, il faut que nous soyons
libérés de nos dogmatismes et prêts à admettre que
nos contraires détiennent une partie tout au moins de
la vérité.
21. Ce serait une initiative très positive de l'Organi
sation des Nations Unies de faire entreprendre une
étude comparative, aux fins d'un examen postérieur,
des législations internes des Etats sur les territoires
desquels se présentent des situations de violence,
afin de voir finalement comment est réglementée et
comment fonctionne la protection des droits de
l'homme, ce qui ne doit pas être seulement le privilège
des partisans des gouvernements au pouvoir, mais
également de toute la masse de la population.
22. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je rappelle au représentant de la Colombie que les
10 minutes sont écoulées. Je lui demande donc de
bien vouloir terminer sa déclaration.
23. M. G6MEZ-G6MEZ (Colombie) [interpréta
tion de l'espagnol] : On se fait l'interp,'ète des vives
aspirations de tous les peuples lorsque l'on examine
et préconise l'élimination de toutes les formes d'into
lérance religieuse, lorsque l'on contribue à l'étude
d'une convention sur les droits de l'enfant, lorsque
l'on débat des traitem-::nts inhumains ou dégradants,
tout ceci étant implici:e dans le corps du droit huma
nitaire établissant les droits de l'homme effectifs
pour tous les êtres peuplant la Terre.
24. Si nous parlons des droits des êtres humains se
trouvant dans une zone géographique déterminée,
les Nations Unies doivent revitaliser aujourd'hui le
concept universel de l'éminente condition humaine
sur les plans social, moral, économique et juridique.
25. M. SCHIFTER tEtats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais] : Il y a aujourd'hui 36 ans que
l'Assemblée a proclamé, à l'article 5 de la Déclaration

universelle des droits de l'homme, que nul ne sera
soumis à la torture. ni à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants. Cette déclaration
très claire a été depuis répétée et développée dans
de nombreux documents internationaux, notamment
dans la Déclaration sur la protection de toutes les
personnes contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants du 9 décem
bre 1975 [résolution 3452. annexe]. Ces instruments
internationaux ont joué un rôle important dans la lutte
contre la torture en établissant les normes permettant
d'évaluer le comportement des gouvernements et de
leurs responsables.
26. D'un point de vue juridique et historique, le
processus normatif dans ce domaine doit être consi
déré comme un accomplissement notable. A l'heure
actuelle, la communauté internationale ne saurait
accepter qu'un gouvernement puisse prétendre que la
façon dont il traite ses propres ressortissants relève
purement de sa politique intérieure, lorsque ce traite
ment viole les instruments internationaux qui régissent
les droits de l'homme. Les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies peuvent être fiers à juste
titre de cette évolution positive de l'opinion interna
tionale, qui a débuté de façon spectaculaire par l'adop
tion de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Mais, comme nous le savons, il ne suffit pas
de fixer des normes.

27. Il est en effet suffisamment établi que les nobles
paroles sont démenties par les pratiques inaccepta
bles qui se poursuivent sans entrave dans de nom
breuses régions du monde. La torture, violation fla
grante de tout ce que peut englober le terme" humain" ,
constitue l'une des violations les plus brutales des
droits de l'homme. Aussi longtemps qu'on y aura
recours, il faudra prendre des plus amples mesures
pour traduire nos paroles par des actes afin d'éliminer
cette pratique abominable.

28. Les Etats-Unis ont donc été heureux de se rallier
au consensus sur la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants qui vient d'être adoptée. Cette conven
tion est le fruit de sept années de négociations ardues
au sein d'un groupe de travail de la Commission des
droits de l'homme, et le résultat de consultations
officieuses et de révisions finales dont il a été convenu
à cette sessiG J de l'Assemblée générale. Il s'agit d'un
texte de compromis qui, à notre grand regret, limite
le mécanisme d'application de la Convention.

29. En dernière analyse, cependant, ce sont les Etats
membres de la communauté internationale qui sont
responsables moralement de l'application du texte
actuel interdisant la torture et autres formes de traite
ment dégradant.

30. Nous espérons que la Convention qui vient
d'être adoptée contribuera à mobiliser la volonté poli
tique des Etats pour mettre fin au recours à la tor
ture en tant que pratique acceptée des autorités exé
cutives.

31. M. YEDID (Israël) [interprétation de l'anglais] :
Ma délégation a été heureuse de se joindre au con
sensus sur le projet de résolution contenu dans le
document A/39/708, étant entendu que la Convention
ne remplace pas les Conventions de Genève de 19491

applicables en cas de conflits armés.
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32. M. RUIZ CABANAS (Mexique) [interprétation
de l'espagnol] : En ce qui concerne la Convention
contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants que l'Assemblée vient
d'adopter, je suis heureux d'informer l'Assemblée
que le Secrétaire des relations extérieures du Mexi
que, en prenant la parole devant le sénat, le 27 octo
bre 1984, pour répondre à une demande précise, a
déclaré que le Mexique appuie le projet de Conven
tion contre la torture" ... non seulement parce que cela
figure dans le texte même de notre constitution mais
également parce que cela conduit au respect fonda
mental des droits, de la liberté, de la dignité et de
l'intégrité de l'homme". D'autre part, il a déclaré:

"Nous estimons tous qu'il est indispensable et
nécessaire, pour une vie harmonieuse en société,
que l'on respecte pleinement les droits de l'homme
et les libertés fondamentales. Le Mexique, Qui a
défendu énergiquement dans les instances interna
tionales la cause des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales, s'engage à respecter, sur le plan
intérieur comme sur le plan extérieur, les libertés
fondamentales et les droits de l'homme."

33. M. YAKOVLEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [interprétation du russe] : Aujour
d'hui, en cette Journée des droits de l'homme, l'As
semblée générale a adopté la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels inhu
mains ou dégradants. La Journée est marquée par
l'adoption de cette Convention et par l'élaboration,
à la suite d'une initiative de la Troisième Commission,
de toute une série de décisions importantes afin de
garantir à tous les peuples et à tout être humain leur
droit de vivre et leur droit de combattre la politique
d'Etat d'apartheid et de racisme, déclarée crime
contre l'humanité, de condamner les régimes dicta
toriaux et d'intensifier la lutte contre les pratique:;
et les idéologies néo-nazies.

34. En marquant cette journée, l'Organisation des
Nations Unies entreprend de nouveaux efforts pour
s'opposer aux violations les plus intolérables, le~ plus
flagrantes et les plus massives des libertés et des droits
de l'homme fondamentaux qui sont directem~nt liées
à la politique impérialiste de domination, de racisme et
de privation de droits.

35. A la veille du quarantième anniversaire de la
victoire sur le fascisme hitlérien, les peuples du monde
se souviennent des prisons, des chambres à gaz et des
camps de la mort nazis de Maidanek, de Dachau,
d'Auschwitz et de Mauthausen, où l'on a fait mourir
d'épuisement et où l'on a torturé et brûlé dans des
fours crématoires des millions d'êtres humains. La
Convention contre la torture, àe même que les déci
sions que j'ai mentionnées, visent à empêcher et à
interdire que se renouvellent à l'avenir des crimes
aussi monstrueux. Aujourd'hui, la politique de racisme
et d'asservissement des peuples se fonde aussi sur la
terreur, la violence et la torture. Dans les prisons de
l'apartheid raciste et dans celles des régimes totali
taires, on utilise de nos jours les méthodes et les instru
ments de torture mis au point par les bourreaux hitlé
riens. Echappant à la vengeance des peuples avec
raide de protecteurs bien connus, les criminels nazis
dirigent souvent eux-mêmes les activités des tortion
nair' s et les font bénéficier de leur expérience d'exter
minateurs.

36. Fidèle à se!> idéaux socialistes, l'Union sovIe
tique, comme les autres pays socialistes, se déclare
pour la complète élimination de la pratique infâme
de la torture et des traitements inhumains; elle appuie
l'adoption sans délai par l'Organisation des Nations
Unies de mesures propres à faire disparaître cette
pratique et cette politique. Lors de l'élaboration du
projet de convention contre la torture et du débat
en Troisième Commission, la délégation soviétique a
fait des efforts constants pour renforcer et élargir la
définition du concept de torture dans la convention,
pour exclure tout échappatoire et toute possibilité
de recourir à la torture sous couvert de réserves
quelconques.

37. Les pays socialistes ont fait de grands efforts
pour que se réalise un accord constructif, notamment
en ce qui concerne la compétence du Comité contre la
torture, qui sera établi conformément à l'article 17
de la Convention, qui doit correspondre aux principes
de la Churte des Nations Unies et du droit interna
tional contemporain. L'inclusion dans le projet de
convention des changemenrs proposés par les pays
socialistes et d'autres pays permet d'aligner la compé
tence de ce Comité sur les dispositions des pactes
relatifs aux droits de l'homme et sur celles des impor
tantes conventions dans ce domaine. Cela a permis,
en fin de compte, d'adopter à l'unanimité le projet de
convention. En appuyant l'adoption de ce document
de compromis, l'Union soviétique se prononce,
comme par le passé, contre l'infâme pratique de la
torture et contre les régimes criminels qui l'emploient.

POINT 16 DE L'ORDRE DU JOUR

Ekctions aux sièges devenus vacants dans les organes
subsidiaires et autres élections :

0) Election de quinze membres du Conseil du dévelop
pement industriel;

b) Election de vingt membres du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement;

c) Election de douze membres du Conseil mondial de
l'alimentation;

d) Election de sept membres du Comité du programme
et de la coordination;

e) Election des membres du Conseil des gouverneurs
du Fonds spécial des Nations Unies pour les pays
en développement sans littoral;

j) Election du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement

38. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous allons d'abord procéder à l'élection de 15 mem
bres du Conseil du développement industriel pour
remplacer les membres dont le mandat expire le 31 dé
cembre 1984.

39. Les 15 membres sortants sont les suivants:
Allemagne, République fédérale d', Australie, Chine,
Espagne, Iraq, Lesotho, Libéria, Malaisie, Mexique,
Panama, Sierra Leone, Turquie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et Venezuela. Ces Etats
peuvent être immédiatement réélus.

40. Je voudrais rappeler aux délégations qu'après
le 1~rjanvier 1985 les Etats suivants seront encore mem
bres du Conseil du développement industriel : Argen-
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tine, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Chili,
Emirats arabes unis, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande, France, Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie,
Italie, Japon, Jamahiriya arabe libyenne, Malawi,
Norvège, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Rou
manie, Rwanda, Soudan, Suisse, Tchad, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yémen démo
cratique. Ces 30 Etats ne sont donc pas éligibles.

41. Conformément à l'article 92 du règlement inté
rieur de l'Assemblée générale, toutes les élections
ont lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de pré
sentation de candidatures. Je voudrais, cependant,
rappeler le paragraphe 16 de la décision 34/401 de
l'Assemblée générale, qui prévoit que: "La pratique
consistant à ne pas avoir recours au scrutin secret pour
les élections aux organes subsidiaires lorsque le nom
bre de candidats correspond au nombre de sièges à
pourvoir doit devenir la pratique normale... à moins
qu'une délégation ne demande expressément qu'une
élection donnée fasse l'objet d'un vote."

42. Comme cette demande n'a pas été faite, puis-je
considérer que l'Assemblée décide de procéder à
l'élection de cette manière ?

li en est ainsi décidé.
43. Le PRÉSIDENT (interprétation de ['anglais) :
Je vais lire les noms des candidats qui ont été appuyés
par leurs groupes respectifs.

44. Pour les six sièges de la liste A : Chine, Côte
d'Ivoire, Iraq, Lesotho, Philippines et Sierra Leone;
pour les cinq sièges de la liste B : Australie, Espagne,
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne ~ t d'Irlande du Nord et Turquie;
pour un siège de la iiste 0 : Tchécoslovaquie.

45. Etant donné que le nombre des candidats approu
vés par les groupes A, B et D correspond au nombre
de sièges à pourvoir dans ces groupes, je déclare ces
candidats élus membres du Conseil du développement
industriel pour un mandat de trois ans à compter du
1er janvier 1985.

46. Je donne la parole au représentant de Suriname
en sa qua~ité de président du Groupe P~s Etats d'Amé
rique latine.

47. M. GUDA (Suriname) [interprétation de l'an
glais] : Je voudrais informer l'Assemblée que le Nica
ragua s'est retiré et que, par conséquent, le Groupe
des Etats d'Amérique latine donne son appui aux
candidatures de l'Equateur, du Mexique et du Vene
zuela pour l'élection au Conseil du développement
industriel.

48. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Comme le nombre de candidats de la liste C corres
pond maintenant au nombre de sièges à pourvoir, je
déclare que l'Equateur, le Mexique et le Venezuela
sont élus membres du Conseil du développement
industriel pour mandat de trois ans à compter du
ter janvier 1985.

L'Allemagne. République fédérale d·. l'Australie,
la Chine. la Côte d'Ivoire. l'Equateur, l'Espagne,
/'Iraq, le Lesotho, le Mexique. les Philippines, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. la Sierra Leone, la Tchécoslovaquie. la Turquie
et le Venezuela sont élus membres du Conseil du
développement industriel pour un mandat de trois ans
à compter du 1er janvier 1985 (décision 39/309).

49. Le PRÉSIDENT (intt'rprétation de l'anglais) :
Au nom de l'Assemblée générale, je félicite les Etats
qui ont été élus membres du Conseil du développement
industriel.

50. L'Assemblée générale va procéder maintenant à
l'élection de 20 membres du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment pour remplacer les membres dont le mandat vient
à expiration le 31 décembre 1984.

51. Les 20 membres sortants sont les suivants:
Afghanistan, Botswana, Burundi, Canada, Colombie,
Espagne, Grèce, Guinée, Inde, Jamaïque, Maroc,
Mexique, Oman, Pologne, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République-Unie de Tan
zanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Sénégal, Thaïlande et Uruguay. Ces membres
peuvent être immédiatement réélus.

52. Je voudrais rappeler aux membres de l'Assem
blée qu'après le 1er janvier 1985 les Etats suivants
seront encore membres du Conseil d'administration:
Algérie, Allemagne, République fédérale d', Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Brésil, Cameroun, Chili, Chine, Côte d'Ivoire, Etats
Unis d'Amérique, Finlande, France, Haïti, Hongrie,
Indonésie, Italie, Japon, Koweït, Lesotho, Malaisie,
Népal, Nigéria, Norvège, Ouganda, Papouasie-Nou
velle-Guinée, Pérou, Philippines, Rwanda, Soudan,
Togo, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie et Zaïre. Par conséquent, ces
38 Etats n~ sont pas éligibles.

53. Conformément à l'article 92 du règlement
intérieuc, toutes les élections ont lieu au scrutin secret
et il n'est pas fait de présentation de candidatures.
J'aimerais cependant rappeler le paragraphe 16 de la
décision 34/401 de l'Assemblée générale - qui a été
reproduite en tant qu'annexe VI au règlement inté
rieur -, selon lequel "la pratique consistant à ne pas
avoir recours au scrutin secret pour les élections aux
organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats
correspond au nombre de sièges à pourvoir doit
devenir la pratique normale... à moins qu'une déléga
tion ne demande expressément qu'une élection donnée
fasse l'objet d'un vote". En l'absence d'une telle
demande, puis-je considérer que l'Assemblée décide de
procéder à l'élection sur cette base ?

Il en est ainsi décidé.

54. Le PRÉSIDENT (interprétation cie l'anglais) :
J'annonce que les présidents des groupes régionaux
m'ont informé que les candidatures suivantes avaient
été appuyées par leurs groupes respectifs: pour les
six sièges revenant à l'Afrique: Botswana, Ghana,
Kenya, Jamahiriya arabe libyenne, Niger et Tunisie;
pour les quatre sièges revenant à l'Asie: Inde, Jorda
nie, Oman et Sri Lanka; pour les deux sièges reve
nant à l'Europe orientale: Bulgarie et Pologne; pour
les quatre sièges revenant à l'Amérique latine:
Colombie, Jamaïque, Mexique et Panama; et pour les
quatre sièges revenant à l'Europe occidentale et autres
Etats: Canada, Malte, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nard et Turquie.

55. Etant donné que le nombre de candidats dési
gnés par chaque groupe correspond au nombre de
sièges à pourvoir dans ce groupe, je déclare ces can
didats élus membres du Conseil d'alhninistration du



1842 Assemblée générale - Trente·neuvlème session - Séances plénières

Programme des Nations Unks pour l'environnement
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier
1985.

Le Botswana, la Bulgarie, le Canada, la Colombie,
le Ghana, l'Inde, la Jamahiriya arabe libyenne, la
Jamaique, La Jordanie, le Kenya, Malte, le Mexique,
le Niger, Oman, le Panama, la Pologne, le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sri
Lanka, la Tunisie et la Turquie sont élus membres du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement pour un mandat de trois
ans à compter du Ipr janvier 1985 (décision 39/3/0).

56. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je félicite les Etats qui ont été élus membres du Con
seil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement.
57. L'Assemblée va à présent examiner l'alinéa c du
point 16 de l'ordre du jour concernant l'élection de
12 membres du Conseil mondial de l'alimentation. A
cet égard, l'Assemblée est saisie d'une note du Secré
taire général [A/39/297J, où se trouve la liste des
candidatures proposées par le Conseil économique
et social.
58. Les 12 membres sortants sont les suivants:
Botswana, Canada, Chine, Colombie, Etats-Unis
d'Amérique, Gambie, Grèce, Inde, Mexique, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Thailande et Yougoslavie.
59. Les Etats suivants ont été désignés par le Con
seil économique et social: trois Etats d'Afrique pour
trois sièges vacants: Côte d'Ivoire, Kenya et Zambie;
trois Etats d'Asie pour trois sièges vacants: Chine,
Sri Lanka et Thailande; trois Etats d'Amérique latine
pour deux sièges vacants: Brésil, Colombie et Mexi
que; un Etat socialiste d'Europe orientale pour un
siège vacant: Bulgarie; trois Etats d'Europe occi
dentale et autres Etat.; pour trois sièges vacants:
Canada, Etats-Unis d'Amérique et Turquie.

60. Je donne la parole au représentant de la Colombie.

61. M. GOMEZ-GOMEZ (Colombie) [interprétation
de l'espagnol] : Il y a deux mois, nous avons informé
le Conseil économique et social que nous retirions la
candidature de la Colombie à cette élection.

62. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je tiens à informer les représentants que le Président
du Groupe des Etats d'Amérique latine, dans une
lettre en date du 22 octobre 1984, m'a fait savoir que
les candidatures du Brésil et du Mexique aux deux
postes qui reviennent à ce groupe au Conseil mondial
de l'alimentation avaient été approuvées par celui-ci,
et l'Assemblée a entendu la déclaration que vient de
faire le représentant de la Colombie.

63. Conformément au paragraphe 16 de la décision
34/401 de l' Assemblée générale, i'Assemblée peut se
dispenser d'avoir recours au vote lorsque le nombre
de candidats présentés par les groupes correspond
au nombre de sièges attribués à chacun de ces groupes.

64. Je considérerai donc que l'Assemblée entend
déclarer ces Etats élus membres du Conseil mondial
de l'alimentation pour un mandat de trois ans à comp
ter du 1er janvier 1985.

Le Brésil, la Bulgarie, le Canada, la Chine, la
Côte d'Ivoire, les Etats-Unis d'Amérique, le Kenya,
le Mexique, Sri Lanka, la Thaïlande, la Turquie et la

Zambie sont élus membres du Conseil mondial de
l'alimentation pour un mandat de trois ans à compter
du lpr janvier 1985 (décision 39/31 n.
65. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Au nom de l'Assemblée générale, je félicite les Etats
qui ont été élus membres du Conseil mondial de
l'alimentation.
66. Nous en venons maintenant à l'alinéa d du
point 16 de l'ordre du jour, concernant l'élection de
sept membres du Comité du programme et de la coor
dination.

67. A cet égard, l'Assemblée est saisie d'une note du
Secrétaire général [A/39/298], où figurent les candida
tures présentées par le Conseil économique et soci...l,
destinées à pourvoir les sièges qui seront vacants au
Comité à l'expiration du mandat des Etats suivants,
le 31 décembre 1984: Allemagne, République fédé
rale d', Pakistan, Pays-Bas, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Trinité
et-Tobago et Yougoslavie.

68. Les Etats suivants ont été désignés par le Con
seil économique et social: trois Etats d'Asie pour un
siège vacant: Bangladesh, Iraq et Sri Lanka; deux
Etats d'Amérique latine pour un siège vacant: Boli
vie et Trinité-et-Tobago; deux Etats socialistes d'Eu
rope orientale po"" deux sièges vacants : République
sociaiiste soviétique de Biélorussie et Yougoslavie;
trois Etats d'Europe occidentale et autres Etats pour
trois sièges vacants: Allemagne, République fédé
rale d', Pays-Bas et Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord.

69. M. ZIADA (Iraq) [interprétation de l'anglais] :
Dans le cadre du consensus auquel nous sommes
arrivés plus tôt au sein du Groupe des Etats d'Asie,
l'Iraq a retiré sa candidature au Comité du programme

.et de la coordination. Je n'interviens que pour confir
mer le retrait de notre candidature.

70. M. WIJEWARDANE (Sri Lanka) [interpréta
tion de l'anglais] : Bien que le Conseil économique et
social ait, comme indiqué dans le document Ai39/
298, présenté la candidature de Sri Lanka au Comité
du programme et de la coordination, ma délégation,
par souci de coopération et de compromis, s'en remet
à la décision du Groupe des Etats d'Asie d'appuyer
la candidature du Bangladesh pour pourvoir le siège
devenu vacant au Comité du programme et de la coor
dination et revenant à l'Asie. Autremeut dit, Sri Lanka
retire sa candidature.

71. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je voudrais annoncer aux représentants que le Prési
dent du Groupe des Etats d'Asie m'a informé, par
lettre datée du 22 octobre 1984, que le Bangladesh
est le candidat choisi par consensus pour le siège
revenant à ce groupe au Comité du programme et de la
coordination. Les membres de l'Assemblée viennent
d'entendre les déclarations faites à cet égard par les
représentants de l'Iraq et de Sri Lanka.

72. Je donne la parole au représentant du Suriname,
en sa qualité de président du Groupe des Etats d'Amé
rique latine.

73. M. GUDA (Suriname) [interprétation de l'an
glais] : J'ai l'honneur d'informer l'Assemblée que la
Bolivie a retiré sa candidature au Comité du programme
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et de la coordination. Dès lors, nous n'avons plus qu'un
seul candidat: Trinité-et-Tobago.
74. Mme ASHTON (Bolivie) [interprétation de
l'espagnol] : Ma délégation tient tout simplement à
confirmer ce que vient de dire le Président du Groupe
des Etats d'Amérique latine, à savoir que la Bolivie,
au nom de l'unité du groupe, a décidé de retirer sa
candidature au Comité du programme et de la coordi
nation.
75. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Le nombre d'Etats désignés par le Groupe des Etats
d'Asie, le Groupe des Etats sûcialistes d'Europe
orientale, le Groupe des Etats d'Europe occidentale
et autres Etats et le Groupe des Etats d'Amérique latine
est égal au nombre de sièges revenant à chacun de
ces groupes.

76. Conformément au paragraphe 16 de la décision
34/401 de l'Assemblée générale, je considère que
l'Assemblée souhaite déclarer ces Etats élus mem
bres du Comité du programme et de la coordination
pour un mandat de trois ans à compter du l"r janvier
1985.

L'Allemagne, République fédérale d', le Ban
gladesh, les Pays-Bas, la République wcialiste sovié
tique de Biélorussie, le Royaume-u.!i de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Trinité-et-Tobago
et la Yougoslavie sont élus membres du Comité du
programme et de la coordination pour un mandat de
trois ans à compter du 1er janvier /985 (décision
39/3/2).
77. Le PRÉSIDENT (i1lterprétation de l'anglais) :
Je félicite les Etats qui ont été élus membres du Comité
du programme et de la coordination.
78. L'Assemblée va passer maintenant à l'examen
de l'alinéae du point 16 de l'ordre du jour, concernant
l'élection des membres du Conseil des gouverneurs
du Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en
développement sans littoral.

79. Puisque aucune candidature n'a été présentée,
je suggère que l'Assemblée générale décide de rapor
ter à sa quarantième session l'élection des membres
du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des
Nations Unies pour les pays en développement sans
littoral. Si je n'entends pas d'objection, je considére
rai que tel est le vœu de l'Assemblée.

Il en est ainsi décidé (décision 39/313).

80. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'invite les membres de l'Assemblée à porter leur
attention sur la note du Secrétaire général relative à
l'élection du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement [A/39/799]. Dans
cette note, le Secrétaire général informe l'Assemblée
générale qu'il propose la candidature de M. Mostafa
Kamal Tolba au poste de Directeur exécutif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement
pour un nouveau mandat de quatre ans à compter du
l'" janvier 1985.
81. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
souhaite élire M. Mostafa Kamal Tolba au poste de
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies
pour l'environnement pour un mandat de quatre ans
à compter du 1er janvier 1985, comme le recommande
le Secrétaire général ?

Il en est ainsi décidé (décision 39/314).

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes
subsidiaires et autres nominations (suite·) :

h) Confirmation ile !a nomination du Directeu!" exécutif
de l'Organisation des Nations Unies pour le déve·
loppement industriel;

k) Confirmation de la nomination du Directeur exécu
tif du Fonds spécial des Nations Unies pour les pays
en développement sans littoral

82. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'invite tout d'abord les membres de l'Assemblée
à se reporter à la note du Secrétaire général relative
à l'alinéa h du point 17 de l'ordre du jour [A/39/800],
où il propose de prolonger le mandat de M. Abd-El
Rahman Khane au poste de Directeur exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel pour une nouvelle période de deux ans
qui prendrait fin le 31 décembre 1986, ou avant si
le Directeur général de la nouvelle Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
prend ses fonctions entre-temps. Puis-je considérer
que l'Assemblée générale souhaite confirmer cette
nomination?

Il en est ainsi décidé (décision 39/315).
83. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne la parole au représentant des Etats-Unis qui
souhaite expliquer sa position à cet égard.
84. M. KEYES (Etats-Unis d'Amérique) [imerpréta
tion de l'anglais] : Ma délégation tient simplement
à dire que nous avons approuvé la désignation propo
sée par le Secrétaire général dans sa note afin d'accélé
rer la transition de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel en institution spécia
lisée, et nous espérons que ce processus de transition
s'achèvera aussi rapidement que possible. Nous tenons
cependant à dire que notre assentiment ne doit nulle
ment être considéré comme préjugeant notre choix
quant à la nomination du Directeur exécutif permanent
de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel lorsqu'il sera mis fin à la période
de transition.
85. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée va maintenant porter son attention sur
l'alinéa k du point 17 de l'ordre du jour.

86. Dans sa note concernant la confirmation de la
nomination du Directeur ~xécutif du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement
sans littoral [A/39/798], le Secrétaire général di~ qu'il
ne présente pas de candidature pour confirmation
par l'Assemblée générale. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale décide de prendre acte des
renseignements figurant dans la note du Secrétaire
général ?

Il en est ainsi décidé (d1cision 39/3J6).

POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le
Comité consultatif juridique afro-asiatique : rapport
du Secrétaire général

87. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Conformément à la résolution 35/2 de l'Assemblée

* Reprise de~ débats de la 3" séance.
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générale, en date du 13 octobre 1980, je donne la parole
à M. B. Sen, secrétaire général du Comité consultatif
juridique afro-asiatique.
88. M. SEN (Secrétaire général du Comité consul
tatif juridique afro-asiatique) [interprétlltion dl' l'an
glais] : Monsieur le Président, permettez-moi de vous
présenter, au nom du Comité consultatif juridique
afro-asiatique, mes plus chaleureuses félicitations à
l'occasion de votre élection aux fonctions élevées de
Président de l'Assemblée générale. Nous avons par
faitement conscience du ïôle remarquable joué par
votre pays dans la défense de la cause de la solidarit·:
afro-asiatique et de la direction que vous <Ivez impri
mée aux efforts faits par l'Organisation des Nations
Unies dans de si nombreux domaines et, particulière
ment, dans celui de la lutte contre l'apartheid.

89. Il Y a à peine trois ans que, par sa résolution
36/38, adoptée à l'occasion de la célébration du vingt
cinquième anniversaire du Comité consultatif juri
dique afro-asiatique, J'Assemblée générale priait le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
d'engager des consultations avec le Secrétaire général
du Comité consultatifjuridique afro-asiatique en vue de
renforcer encore la coopération entre les deux organi
sations et d'en élargir la portée. Le rapport [A/39/565)
P!ésenté par le Secrétaire général à la présente ses
sIon montre largement les progrès déjà réalisés dans
des délais aussi brefs. Ce résultat satisfaisant est sans
aucun doute imputable à l'importance que nos gouver
nements attachent au rôle joué par le Comité en
appuyant les travaux des Nations Unies; mais il est
également important ge noter l'intérêt actif que le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a manifesté en favorisant la coopération dans des
domaines plus larges entre l'Organisation des Nations
Unies et notre organisation.

90. La coopération entre notre organisation et
J'Organisation des Nations Unies et ses divers organes
et institutions a porté, au fil des ans, sur des domaines
importants, tels que le droit, les relations économi
ques, l'environnement, le problème des réfugiés, les
ressources océaniques et l'espace extra-atmosphé
rique. Certaines des questions de fond inscrites à notre
programme de travail - soit parce que les gouverne
ments membres de notre organisation en ont fait men
tion, soit parce que le Comité s'en est saisi en tant que
questions d'intérêt commun - ont trait à des points
dont s'occupent activement les Nations Unies, ce qui
contribUl~ ainsi à mieux comprendre et à faire pro
gresser "es travaux des Nations Unies dans des domai
nes importants. En outre, nous avons entrepris des
programmes et des initiatives spécifiques pour aider
nos gouvernements à participer aux travaux des
Nations Unies, à promouvoir une acceptation plus
large des traités et des conventions adoptés sous
J'égide de l'Organisation des Nations Unies et à ren
forcer le rôle de la Cour internationale de Justice.

91. Un domaine précis qui intéresse particulièrement
notre organisation est celui des travaux de la Sixième
Commission. A la suggestion de plusieurs de nos
gouvernements, au cours des trois dernières années,
nous avons entrepris de préparer des notes et des
observations sur les principaux points de l'ordre du
jour de l'Assemblée générale concernant les travaux
de Ja Sixième Commission et nous nous sommes
efforcés de procéder à des échanges de vues officieux

sur ces questions entre nos membres. Ce faisant, nous
étions convaincus qu'iI était nécessaire que les déléga
tions intéressées poursuivent les consultations au
sujet des questions complexes dont traite la Sixième
Commission pour que des progrès importants inter
viennent dans cette instance et que l'on trouve le
temps à la Sixième Commission de se livrer à des dis
cussions approfondies sur les points qui en sont à la
dernière étape de leur examen et sur ceux touchant le
développement progressif et la codification. On a
estimé que cela serait possible grâce à une rationalisa
tion éventuelle du programme de travail de la Sixième
Commission.

92. Lors d'une réunion des conseillers juridiques des
Etats Membres de notre organisation, qui s'est tenu
au mois de novembre de l'année dernière, les pensées
e.t les réflexions communes ont été axées sur ces ques
tions et un document officieux a été élaboré contenant
diverses suggestions qui avaient été présentées lors
de la réunion. Les idées figurant dans ce document
étaient préliminaires; elles étaient avancées simple
ment pour susciter la discussion entre les délégations
i~tére~sé~s. L'un des objectifs à la base de ces sugges
tions etaIt de trouver les moyens permettant d'éviter
la répétition quasi automatique de certains points
de l'ordre du jour et de certains débats, que le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, dans
son rapport sur l'activité de l'Org2.nisation [A/39/J],
avait décrite comme étant coûteuse, faisant perdre du
temps et n'aboutissant guère à des résultats con
crets. Le document officieux a été distribué en tant
que document de la Sixième Commission [A/C.6/
38/8], à ia demande de 64 délégations, afin de faci
liter de plus amples consultations qui ont été menées
à un niveau offic~eux, au mois d'avril de cette année,
lors de la réunion du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
nisation, ainsi qu'au début de la présente session de
l'Assemblée générale. On a estimé que les idées con
tenues dans le document pourraient être progressive
ment mises à l'essai lors des travaux de la Sixième
Commission et nous sommes heureux de constater
que ce document officieux a été examiné avec soin
par le Président et d'autres membres de la Sixième
Commission.

93. Dans nos travaux de soutien des Nations Unies,
nous attachons beaucoup d'importance à l'élabora
tion d'un cadre et de modalités q1!i permettraient aux
Etats de bénéficier des normes et pratiques recon
nues dans la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer. Cela concerne particulièrement l'utili
sation optimale des ressources des océans, tant biolo
g!que~ q~e non biologiques. Notre organisation parti
Cipe etrOltement au processus de négociation sur le
droit de la mer depuis plus de 10 ans et nous estimons
que la conclusion de la Convention constitue une
réalisation remarquable des Nations Unies dans un
domaine où les principes du droit international les
i~térêts économiques des nations et les réalités poli
tiques sont liés de manière inextricable. Plusieurs
nations attendaient avec impatience et intérêt le
nouvel ordre des océans pour concrétiser leurs buts
et aspirations afin d'améliorer la qualité de vie de leur
peuple, grâce à la possibilité de bénéficier des vastes
ressources des océans. Et c'est dans ce domaine qu'il
est. peut-être nécessaire de faire des efforts pour tra
dUIre les normes dans les faits.
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94. Les travaux de la Commission préparatoire de
l'Autorité internationale des fonds marins, qui aura
son siège à la Jamaïque, revêtent une grande impor
tance pour la définition des principes du patrimoine
commun quant aux ressources des fonds marins. Notre
organisation participe à ces travaux et a présenté des
documents à la Commission spéciale pour l'Entreprise,
pour examen. Par ailleurs, nous estimons que des
efforts s'imposent pour aider les pays en développe
ment à tirer le plus grand parti des ressources qui se
trouvent maintenant sous leur juridiction nationale.
Certaines institutions des Nations Unies ont déjà
établi des plans et des programmes, même avant
l'adoption de la Convention, pour la préservation et la
gestion des ressources biologiques et elles ont égaIe
ment pris des mesures pour faire mieux connaître les
ressources non biologiques qui pourraient être exploi
tées de façon avantageuse.

95. Au cours de l'étude sur la coopération écono
mique, scientifique et technique concernant l'utilisa
tion de l'océan Indien, que nous avons faite sur l'ini
tiative du Gouvernement sri-lankais, nous avons estimé
que si les programmes que diverses institutions des
Nations Unies avaient entrepris ou envisageaient
d'entreprendre pouvaient être coordonnés comme il
se doit, avec l'appui nécessaire et les contributions
des gouvernements, on pourrait alors escompter
beaucoup de progrès dans l'utilisation optimale de ces
ressources. Il se peut qu'il y ait encore des domaines
dans lesquels il faudra déployer des efforts de coopé
ration régionaux ou nationaux, mais les domaines où
ces efforts peuvent être fructueux seront aisément
cernés lorsque l'on a"::-a dûment pris connaissance
des plans et programmes entrepris par les institutions
des Nations Unies elles-mêmes. Je suis heureux de
signaler que notre manière de voir a déjà trouvé un
écho et que nous avons tiré parti des consultations
avec les bureaux et institutions intéressés des Nations
Unies lors d'une séance officieuse qui s'est tenue ici,
à la fin du mois de septembre cette année.

96. Je devrais aussi mentionner que la notion de
coopération régionale ou sous-régionale permettant
de tirer parti des ressources de l'océan de façon ordon
née gagne de plus en plus de partisans dans notre
région. C'est ainsi qu'un groupe sous-régional compre
nant certains Etats insulaires, dont Maurice, les
Seychelles et la Réunion, existe déjà, et le Gouverne
ment sri-lankais poursuit activement l'idée de convo
quer une conférence d'un groupe composé d'Etats
riverains de l'océan Indien. Mais, même dans le
domaine de la coopération régionale, il faut que les ins
titutions des Nations Unies fournissent beaucoup
J'assistance et de conseils. Afin de promouvoir les
capacités nationales et les connaissances spécialisées,
il sera nécessaire de recevoir une assistance pour
l'élaboration d'instruments juridiques, conformément
aux dispositions de la Convention, et peut-être pour
trouver des partenaires pour des entreprises com
munes. De notre côté, nous avons maintenant élaboré
une législation type concernant les ressources en
pêcheries dans la zone économique exclusive; cette
I~gislation type a été largement diffusée. Nous prépa
rons également un accord type de pêches peur les
ressortissants étrangers, ainsi que deux accords types
d'entreprises communes, mais beaucoup reste encore
à faire dans la coopération avec les bureaux et insti
tutions appropriés des Nations Unies.

97. Notre organisation partiCIpe également depuis
quelques années au processus de coopération inter
nationale économique pour le développement. Peu
après la onzième session extraordinaire de l'Assem
blée générale, qui s'est tenue du 25 août au 15 septem
bre 1980, une réunion ministérielle sur la coopération
régionale dans le domaine de l'industrie, qui s'est tenue
à Kuala Lumpur les j et 9 décembre 1980, a recom
mandé que notre organisation coordonne la formation
d'un groupe officieux à composition non limitée
d'experts techniques dans les domaines juridique et
économique afin de prêter assistance aux gouverne
ments sur les aspects techniques de questions pouvant
faire l'objet de négociations globales. Nous avions
attendu avec intérêt le lancement des négociations
globales, dans l'espoir que l'approche en deux phases,
mise au point à la septième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue
à New Delhi en mars 1983 et à la Réunion ministérielle
du Groupe des 77, tenue à Buenos Aires en avril 1983,
se révélèrerait être une proposition réaliste permet
tant un progrès décisif. Nous pensons sincèrement
que des négociations au niveau global sur une large
gamme de questions liées entre elles constitueraient
le meilleur moyen d'assurer à long terme la stabilité
du système économique mondial et d'accélérer la
croissance économique des pays en développement.
Mais en même temps, tenant compte du fait que le pro
cessus de coopération économique n'est ni un con
cept abstrait ni un concept statique et qu'il reflète
comme il se doit l'interdépendance croi~sante des
nations, nous avons jugé nécessaire de lancer certai
nes initiatives qui encourageraient et renforceraient
le processus en cours.

98. Reconnaissant le fait que toute forme de coopé
ration dans le domaine économique doit nécessaire
ment être assujetti aux intérêts mutuels des nations,
qu'elles soient développées ou en développement, nous
jugeons important de faire prendre conscience de la
nécessité d'adopter de nouvelles stratégies pour les
année!' 80, qui pourraient promouvoir le concept
d'association entre le Nord et le Sud, ainsi qu'entre
les pays du Sud eux-mêmes - une association qui
serait équitable et bénéfique aux deux parties et qui
aurait trait aux secteurs industriels traditionnels et à
de nouveaux domaines tels que les richesses écono
miques dans la zone économique exclusive. Il ne
serait pas réaliste, dans le contexte actuel, de conce
voir le commerce et l'investissement sans que des
avantages soient accordés de façon tangible au pays
qui investit. De même, il ne serait pas réaliste d'atten
dre un flux d'investissements sans assurer une pro
tection appropriée, que ces investissements soient
faits par un pays développé ou par un pays en déve
loppement. A cette fin, nous poursuivons nos efforts
pour améliorer le climat propice aux investissements
grâce à des accords bilatéraux types aux fins de pro
motion et de protection des investissements, d'adop
tion d'un programme intégré de règlement des diffé
rends économiques et commerciaux et d'élaboration
d'un cadre et de directives pour des opérations en
association.
99. Par le biais d'une autre initiative, nous avons
décidé de parrainer une réunion officieuse à New York,
cette semaine, qui rassemblera un groupe choisi de
personnes du niveau le plus élevé des gouvernements
membres de notre organisation, et des représentants
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du commerce, de l'industrie et de la banque, y com
pris des organisations et institutions spécialisées des
Nations Unies. Le but de la réunion est d'identifier
les secteurs possibles d'investissements où le concept
d'association peut être encouragé, les types d'accords
de coopération ou d'opérations en association qui
seraient appropriés, le financement des investisse
ments ainsi que l'énoncé des facteurs essentiels
propices aux investissements, tels que la protection
des investissements, les incitations à l'investissement
et les modalités de règlement des diITérends. Nous
espérons organiser des réunions analogues à l'avenir
et nous attendons l'appui des bureaux et des institd
tions des Nations Unies.

100. Afin de soutenir les programmes des Natio<ls
Unies pour le développement en Afrique, notre organi
sation, en association avec le Gouvernement égyp
tien, parrainera une réunion de hauts fonctionnaires
au Caire, au mois de mars prochain, afin d'examiner
le cadre d'une coopération bilatérale dans le domaine
du développement économique entre les pays de la
région, grâce à une mise en valeur de leurs ressources.
La réunion devra également examiner le cadre concret
qui s'impose pour attirer un large flux d'investisse
ments dans le secteur minier et dans les secteurs en
développement.

101. Dans son rapport sur l'activité de l'Organi
sation [ibid.], le Secrétaire général a appelé l'attention
sur l'important travail mené par les Nations Unies
dans le domaine humanitaire, notamment en ce qui
concerne le problème des réfugiés. N,<>tre organisation,
dès 1964, a entrepris une étude sur cette question,
en coopération avec le HCR, étuoe qui a abouti à
l'adoption d'une série de principes connus sous le
nom de principes de Bangkok, de 1966. Les principes
de Bangkok ont largement contribué à l'adoption de la
Déclaration sur l'asile territorial [résolution 2312
(XXlI)j en 1967. Les travaux s'étant poursuivis dans
ce domaine les années suivantes, ils ont abouti à la
préparation ,:!'un additif aux principes de Bangkok
ainsi qu'à l'adoption d'une résolution sur les réfugiés
palestiniens, en 1969. Lors de notre session de Tokyo,
qui s'est tenue l'année dernière, nous avons décidé,
à la suggestion du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, de nous saisir une fois de plus
de la question et une étude préliminaire sur le prin
cipe du partage de la charge sera présentée à notre
session de Katmandou, au mois de février prochain.
Le but principal de l'étude est d'aider les efforts
déployés par le Haut Commissaire dans cette tâche
humanitaire qui consiste à répondre aux problèmes
des réfugiés, en permettant une incorporation des
normes et des pratiques qui se sont faits jour progres
sivement dans un ensemble de principes juridiques
afin que les Etats en tiennent compte dans la prati
que. Nous pourrons également examiner en temps
opportun les questions ayant trait à la "coopération
internationale en vue d'éviter de nouveaux courants
de réfugiés", dans le contexte de la résolution 37/121
de l'Assemblée générale.

102. J'ai tenté de faire le point et de donner notre
avis sur quelques-uns des points importants mention
nés dans le rapport du Secrétaire général sur la coopé
ration entre l'Organisation des Nations Unies et le
Comité consultatifjuridique afro-asiatique. Nous nous
proposons de poursuivre notre: coopération active,

comme l'a demandé l'A;:.semblée générale dans sa
résolution 36/38, afin que nos moyens soient mis à la
disposition de l'Organisation des Nations Unies lors
qu'elle trahe de questions importantes dans les domai
nes des relations juridiques et économiques ainsi
que d'autres domaines relevant de notre compétence.
103. Dans quelques jours, la nouvelle année com
mencera et ce sera celle du quarantième anniversaire
de l'Organisation des Nations Unies, moment propice
à la réflexion sur ce que nous avons fait et ce que nous
pouvons encore faire pour réaliser les objectifs et
respecter les idéaux de l'Organisation universelle.
L'année 1985 marquera également le trentième anni
versaire de l'historique Conférence des pays afro
asiatiques, tenue à Bandung en 1955, qui a donné
naissance à notre organisation. Cette conférence a
également donné l'élan au Mouvement des pays non
alignés, qui regroupe 103 pays de toutes les régions du
monde. Le quarantième anniversaire de l'Organisation
des Nations Unies sera l'occasion de lancer un appel
pour la mobilisation de toutes nos énergies et de toutes
nos ressources afin d'aider les Nations Unies à faire
naître une ère de paix et de coopération économique
entre les pays aux fins du développement. Dans celte
entreprise, nous regrettons profondément la perte de
Mme Indira Gandhi, feu premier ministre de l'Inde
et présidente du Mouvement des pays non alignés.
Nous pleurons sa disparition et rendons humblement
hommage à la mémoire de celle qui nous a quittés.
104. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
La parole est au représentant du Japon, qui va main
tenant présenter le projet de résolution A/39/L.34
et Add.l.

105. M. KURODA (Japon) [interprétation de l'an
glais] : Je voudrais tout d'abord remercier M. Sen,
secrétaire général du Comité consliitatif juridique
afro-asiatique, de la déclaration préliminaire très
utile qu'il a faite et que j'ai écoutée avec beaucoup
d'intérêt. Je suis également reconnaissant au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies pour
son rapport sur la coopération entre l'Organisation
des Nations Unies et le Comité consultatif juridique
afro-asiatique [A/39/565] , qui est riche en information'>.
106. En tant que l'un de ses membres fondateurs, le
Japon attache une grande importance aux travaux du
Comité consultatif juridique afro-asiatique. Créé en
1956 pour étudier les questions juridiques et techni
ques communes à l'Afrique et à l'Asie, le Comité est
devenu depuis lors un forum important de la coopéra
tion afro-asiatique dans le domaine juridique. Orien
tant progressivement ses activités de manière à com
pléter les travaux des Nations Unies au niveau régional,
le Comité consultatif juridique afro-asiatique s'est vu
conférer le statut d'observateur auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies à la trente-cinquième session
de l'Assemblée générale [résolution 35/2]. S~ compo
sition est passée des sept Etats qui en faisaient partie
à l'origine à 40 Etats des deux continents, marquant
ainsi à la fois l'expansion de ses activités et l'esprit de
coopération entre les membres du Comité ainsi que les
efforts inlassables du Secrétariat.
107. Je tiens à rendre un hommage tout particulier
à M. Sen, qui a été le très fidèle Secrétaire général
du Comité depuis sa création. Certes, le développe
ment continu du Comité consultatif juridique afro
asiatique est en très grande partie attribuable à son
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enthousiasme constant et à sa direction énergique qui
ont été une source d'encouragement pour chacun des
membres du Comité.

108. Je voudrais saisir cette occasion pour rendre
également hommage à feu M. SoeJeiman H. T~ibnapis,
qui était l'observateur permanent du Comité consul
tatif juridique afro-asiatique auprès de l'Organisation
des Nations Unies. Jusqu'à sa mort prématurée, l'été
dernier, M. Tajibnapis a travaillé sans relâche dans
l'intérêt du Comité, notamment en augmentant sa
coopération avec les Nations Unies. Nous nous
souviendrons pendant longtemps de la contribution
précieuse qu'il a apportée aux travaux du Comité.

109. En fournissant une tribune qui favorise le libre
échange de vues et la discussion de problèmes juridi
ques communs entre experts des pays d'Afrique et
d'Asie dotés de systèmes économiques et sociaux
différents, le Comité consultatif juridique afro-[ :ati
que continue à renforcer la compréhension et à pro
mouvoir les relations amicales entre les pays des deux
régions. Toutefois, l'intérêt que suscite le Comité
s'étend au-delà de l'Asie et de l'Afrique, comme en
témoigne le nombre croissant d'observateurs de pays
d'autres continents qui assistent aux sessions ordinai
res du Comité. En fait, plus de 30 de ces pays ont
participé à la dernière session, qui a eu lieu en mai
1983, à Tokyo.

110. Grâce à sa coopération avec différents organes
des Nations Unies, il est évident que le Comité con
sultatifjuridique afro-asiatique a contribué à la promo
tion de la paix et de la prospérité, non seulement dans
la région afro-asiatique, mais dans l'ensemble de la
communauté internationale. Outre les consultations
qu'il tient régulièrement avec les organes pertinents
des Nations Unies, au cours de cette dernière année,
le Comité a organisé des séminaires communs avec la
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international, de même que des réunions entre
des conseillers juridiques et des représentants de la
Sixième Commission afin d'examiner diverses ques
tions qui relèvent de la compétence du Comité. Le
Comité s'est également occupé activement de faciliter
une accept'iltion et une ratification plus vastes des
traités multilatéraux conclus sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies. Il a également entre
pris des études afin d'encourager les pays afro-asia
tiques à recourir davantage à la Cour internationale
de Justice.

Ill. Il ne s'agit là que de quelques domaines dans
lesquels le Comité consultatif juridique afro-asiatique
et l'Organisation des Nations Unies œuvrent de concert
à la recherche d'objectifs communs dans le souci de
renforcer la coopération sur les questions juridiques
qui les intéressent l'un et l'autre.

112. Nous sommes convaincus que les relations de
coopération sans cesse grandissantes entre le Comité
consultatif juridique afro-asiatique et l'Organisation
monuiale seront d'une grande utilité aux pays d'Asie
et d'Afrique et, en fait, aux pays de l'ensemble de la
communauté internationale.

lB. En conséquence, parlant au nom de tous ses
auteurs, j'ai le grand plaisir de présenter le projet de
résolution A/39/L.34 et Add.l, que je prie l'Assemblée
générale de bien vouloir adopter par consensus.

114. M. PEMMARAJU (Inde} [interprétation de
l'anglais] : C'est avec beaucoup d'intérêt et de plaisir
que nous avons lu le rapport du Secrétaire général sur
l'activité de l'Organisation et entendu la déclaration
que vient de faire le Secrétaire général du Comité con
sultatif juridique afro-asiatique sur la coopération
~onstante entre l'Organisation des Nations Unies et
le Comité consultatif juridique afro-asiatique. Nous
sommes heureux et fiers, en tant que membre du
Comité, de contribuer aux travaux toujours plus
nombreux et plus importants du Comité dans di"fé
rents domaines du droit international. Ses travaux
ne se rapportent pas seulement au domaine technique
très i:11portant du droit international, comme le droit
des tïaités, l'arbitrage commercial et l'assistance judi
ciaire, mais s'étendent également à des domaines
d'intérêt vital pour la communauté internationale, tels
que l'environnement, l'espace extra-atmosphérique,
l'utilisation optimale des océans et de leurs ressources,
le commerce international et les relations écono
miques. Au fil des ans, le Comité a également apporté
et continue d'apporter une contribution importante
au droit humanitaire, y compris le droit des réfugiés.

115. Grâce à la direction ingénieuse de M. Sen,
secrétaire général du Comité consultatifjuridique afro
asiatique et aux efforts dévoués d'un personnel res
treint mais extrêmement compétent, le Comité a grandi,
non seulement en tant qu'organe respecté, fournis
sant des rapports et des analyses relatifs à des ques
tions contemporaines, mais également en tant qu'ins
tance importante permettant des échanges de vues
et la formation d'intérêts communs. Les réunions par
rainées par le Comité consultatif juridique afro-asia
tique, qu'il s'agisse de ses sessions annuelles ou
d'autres réunions intersessions sur des sujets spécia·
lisés, ainsi que des séminaires, sont suivies non seule
ment par des membres ùu Comité consultatifjuridique
afro-asiatique, qui compte maintenant 40 Etats, mais
également par des représentants de plusieurs autres
Etats de toutes les parties et régions du monde, des
représentants de l'Organisation des Nations Unies et
de ses institutions spécialisées et des représentants
de la Cour internationale de Justice, de la Commis
sion du droit international et de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international.
Une participation aussi large et aussi brillante aux tra
vaux du Comité consultatif juridiqUf: afro-asiatique
indique bien toute la valeur que la communauté inter··
nationale attache au Comité en tant qu'instance pro
pice à l'échange et à l'harmonisation des points de
vue. A ce propos, nous ne doutons pas que la prochaine
réunion annuelle du Comité, qui doit avoir lieu à
Katmandou, sera couronnée de succès, comme cela
a été le cas pour sa session à Tokyo en 1983. L'ordre
du jour de cette réunion promet une liste abondante
de questions d'intérêt actuel et de portée pratique,
non seulement pour les membres du Comité consul
tatif juridique afro-asiatique, mais pour tous les mem
bres de l'Organisation des Nations Unies.

116. Comme l'ont bien souligné les rapports du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et du Comité consultatif juridique afro-asiatique, le
travail et les activités du Comité sont étroitement
coordonnés, de manière à favoriser les objectifs et les
questions qui revêtent un intérêt particulier pour les
Nations Unies. Le Comité participe efficacement, en
tant qu'observateur, au travail des Nations Unies,
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notamment au cours des sessions de l'Assemblée lités de règlement de diftërends et, bien entendu, le
générale. Son apport aux travaux d~ la Sixième Com- problème crucial de la dette.
mission mérite d'ailleurs une mention particulière. 118. Nous sommes certains que la coopération
Au cours des trois dernières années, depuis son admis- mutuellement avantageuse entre l'Organisation des
sion en tant qu'observateur, le Comité a été en mesure Nations Unies et le Comité consultatif juridique afro-
non seulement d'aider ses Etats membres en leur asiatique continuera de se dévelor,per pour le plus
procurant des notes, des mé~oires et d.es, indi~a!!ons grand bien de la communauté i!1te,.l1ationa!e..Nous
sur divers points de l'ordre du Jour soumis a la Slxleme sommes certains que ce~te cooperation est md!spen-
Commission, mais de recommander un certain nombre sable et qu'elle ne manquera pas de !lervir la cause
de suggestions en vue de rationaliser les procédures de la paix et de l'ordre mondial, fondée sur le respect
de travail de la Sixième Commission. A ce propos, du droit international et de la justice internationale.
les réunions officieuses organisées par le Comité, Voilà pourquoi, en tant qu'auteur du projet de réso-
auxquelles participent des conseillers juridiques des lution A/39/L.34 et Add.I, et, comme l'a fait le repré-
Etats membres du Comité et qui sont également sentant du Japon, nous recommandons à l'Assem-
suivies par plusieurs autres représentants, en qualité blée générale d'adopter ce projet de résolution par
d'observateurs, se sont révélées, l'année dernière, consensus.
très opportunes et ont donné lieu àde francs et féconds 119. Pour terminer, je voudrais rendre un humble
échanges de vues dont la Sixième Commission s'est hommage à M. Tajibnapis; sa mort nous prive d'un
félicitée. _ , 1

ami, d'un diplomate et d'un travailleur acharne a a
117. Cette année, le Comité a pris l'initiative à la fois cause du Comité consultatif juridique afro-asiatique.
originale et positive de promouvoir, de façon con- - d 1 l' )
crète, les objectifs très larges des négociations glo- 120. Le PRESIDENT (interprétation e 'ang aiS :
baies en organisant des consultations officieuses de J'informe les membres de l'Assemblée que le Sénégal
trois jours, à New York, entre les représentants des s'est porté coauteur du projet de résolution.
gouvernements membres du Comité et des repré- 121. Puis-je considérer que l'Assembiée générale
sentants des milieux du commerce, de l'industrie souhaite adopter le projet de résolution A/39/L.34
et de la banque, en présence également d'institutions et Add.! '1
spécialisées des Nations Unies et d'autres institutions. Le projet de rêsolution est adopté (résolution
Le climat de détente que l'on s'attend à voir régner 39/47).
au cours de cette réunion consacrée aux relations
économiques mondiaJ~s, grâce à la préparation très La séance est levée à 17 h 5.
minutieuse entreprise auparavant par le Comité, nous
permettr;-· d'examiner différentes notions relatives aux
entreprises communes, l'expérience acquise en
matière d'investissements étrangers dans des sec-
teurs traditionnels, ainsi que dans de nouveaux domai-
nes, le contexte dans lequel s'effectue les investisse- NOTE

ments, les conditions d'investissement et les modalités
de financement, de contrôle et de gestion, les moda- 1 Nations Unies, Recueil des Traités. vol. 75. nU 970 à 973.




